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Caractérisation du tempérament 

Un nouvel outil d'anticipation pour aider les éleveurs à	
  valoriser leur production. 
 

 
La SFET en partenariat avec l’Institut français du cheval et de l’équitation met en place des épreuves de 
caractérisation du tempérament qui seront couplées avec les épreuves de modèles et allures des 
équidés de 1 & 2 ans.  
Ces épreuves, nommées Tests de Tempérament Simplifiés (TTS) ont pour objectif de déterminer les 
principales dimensions de tempérament  du cheval. Or, d’après de nombreuses enquêtes, le caractère 
est le premier critère d’achat d’un équidé. 
 
Ces épreuves, jugées par des observateurs IFCE formés et agréés, mesurent 4 dimensions : 
- L’émotivité ou la propension à manifester des réactions de peur face à la soudaineté et la nouveauté 
- La grégarité 
- L’activité locomotrice 
- La sensibilité tactile 
 
Ces épreuves vont permettre, de manière objective, de contribuer aux choix d’orientations et de 
promotion/valorisation de chaque animal observé. 
 
Pour que ces tests facultatifs soient proposés aux éleveurs, il faut, dans un premier temps que les 
organisateurs en fassent la demande à la SFET en contactant Chloé LE DROGOFF - 
chloe.ledrogoff@ifce.fr 
 
Les équidés présentés à ces tests recevront un encouragement supplémentaire de 40Euros en fin 
d’année 
 
Retrouvez toutes les informations et modalités de mise en place de ces épreuves de caractérisation sur 
le site equides-excellence.fr (onglet "règlement"/règlement 2015/caractérisation tempérament)  
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